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CONSTITUTION DU DOSSIER ET PROCEDURE OBLIGATOIRE

POUR LA SOUTENANCE D'UNE THESE 

DE L'UNIVERSITE HENRI POINCARE - NANCY I

(Modalités d'application de l'arrêté ministériel du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale – titre II)

Dépôt de thèse sur rendez-vous. 


Il doit impérativement être effectué au moins huit semaines avant la soutenance envisagée (délai rallongé d’une semaine à Noël et de quatre semaines en août). 
Les doctorants dont le laboratoire est situé à plus de 50 km peuvent envoyer les documents par voie postale.

Avant de déposer et pour tout renseignement complémentaire et demandes dérogatoires (soutenance à huis clos, hors de l’université, label Européen, contacter :

( Georges BILLANT

Bureau de Gestion des Etudes Doctorales (B.G.E.D.)

Faculté des Sciences et Technologies
Campus Victor Grignard – Boulevard des Aiguillettes

 F 54506 VANDŒUVRE-lès-NANCY Cédex
Tel : +33 (0)3.83.68.40.36 – Fax : +33 (0)3.83.68.49.74

bureau.doctorants@uhp-nancy.fr
Rédaction de la thèse 

( Consultez le guide pour la rédaction et la présentation des thèses à l'usage des doctorants
( Respectez le code de la propriété intellectuelle pour la rédaction de la thèse (pas d'articles avec la feuille de style éditeur, de schémas pour lesquels vous n'auriez pas les droits,...) 
( La page de titre du mémoire final de thèse, comprenant le logo Nancy-Université-UHP, doit explicitement faire apparaître : le nom du président du jury, la liste des examinateurs ayant assisté à la soutenance, et le nom des rapporteurs. 
( La dernière page doit comporter un résumé ainsi que les mots clés significatifs.

( Dans le cas d’une cotutelle de thèse, le notifier en précisant l’université étrangère associée.

Procédure 

1 8 semaines avant la date envisagée pour la soutenance, le candidat prend contact avec le BGED pour déposer :

( un exemplaire relié de la version préliminaire du mémoire de thèse imprimé en recto-verso et (portant sur la couverture et la page de garde : la composante, l'école doctorale (et le D.F.D.pour l’école doctorale IAEM), l’intitulé du doctorat, le titre de la thèse, la composition du jury sans faire figurer de président, et le laboratoire de rattachement),

( un avis argumenté sur la thèse, établi et signé par le directeur de thèse (en deux exemplaires : un original + une copie),

( une proposition de jury (membres et rapporteurs en indiquant leur nom, prénom, fonction, dernier titre obtenu, adresse postale et électronique, n° de téléphone) en deux exemplaires. Le thésard précise son adresse électronique, ainsi que celle du directeur de son laboratoire.

( une liste des publications sur ses travaux : indiquer les titres et références de celles déjà parues. Si des publications non parues sont acceptées par un éditeur, fournir une copie de la lettre d'acceptation.


a) Les rapporteurs : au moins deux, choisis en raison de leur compétence et habilités à diriger des recherches (habilitation française ou étrangère). Les deux rapporteurs doivent être extérieurs à l'école doctorale et à l'établissement, ainsi qu'à tout laboratoire lié par une convention. 


Le directeur de thèse du candidat ne peut être ni rapporteur, ni président du jury.


b) Le jury : Il est composé de trois à huit membres maximum, parmi lesquels le directeur de thèse et au moins pour moitié de personnalités françaises ou étrangères extérieures à l'établissement et à l’école doctorale, et choisies en raison de leur compétence scientifique. L'Université Henri Poincaré, Nancy I doit être représentée par au moins un professeur ou assimilé en activité.


La moitié du jury au moins doit être composée de professeurs ou assimilés : directeurs de recherche CNRS, CEMAGREF, INRA, INRIA, INSERM, IRD,…, professeurs du CNAM, ...


Le président du jury doit être un professeur ou assimilé (cadre A). A rappeler que le directeur de la thèse ne peut pas être désigné comme président du jury.

( Le doctorant s’adresse à la bibliothèque universitaire pour définir les mots-clés Rameau de sa thèse, en fonction de ceux qu’il a choisis. Bureau des thèses : Laurence.Martin@scd.uhp-nancy.fr (Tél : 03.83.68.44.05 /8.14.08

2 Une semaine plus tard, le doctorant contacte le B.G.E.D. pour connaître l'avis de l’école doctorale sur la composition du jury et le choix des rapporteurs.

Le directeur de thèse communique à chacun des rapporteurs un exemplaire du mémoire en précisant que leur rapport devra parvenir au B.G.E.D.  4 semaines avant la soutenance.

En parallèle un courrier officiel signé par le Président  de l’Université les informe de leur désignation en qualité de rapporteur et leur demande officiellement de transmettre leur avis d'expert dans le délai imparti. 

IMPORTANT :

 LES RAPPORTS DEVRONT PARVENIR AU BGED SANS RETARD

SINON, LA SOUTENANCE POURRA ÊTRE REPORTÉE.

3 4 semaines avant la date de soutenance, le candidat dépose au BGED :

( la fiche de renseignements complétée avec la date, l’heure et le lieu de la soutenance, (il appartient au candidat de réserver une salle auprès du régulateur de la composante concernée.)

( un résumé de sa thèse en français (pour diffusion interne).

( Si, au cours de la procédure, quelques modifications sont apportées au titre de la thèse, à la composition du jury, etc…, le BGED  doit en être informé au plus tôt par écrit.

4 Dès que le Président de l’Université a autorisé la soutenance :
( le BGED en informe par courrier officiel le candidat (sous couvert de son directeur de thèse) et lui adresse ainsi qu’aux membres du jury la convocation à la soutenance signée par le Président de l’université accompagnée des copies des rapports,

( le candidat  transmet aux membres du jury un exemplaire de la version provisoire de sa thèse.

5 Après la soutenance, si le jury souhaite des modifications dans le titre de la thèse, celles-ci doivent être notifiées clairement par le président du jury sur le procès-verbal de soutenance de thèse.

Lorsque le jury demande au nouveau docteur des corrections à son mémoire, une fois celles-ci effectuées, le directeur de thèse en informe par écrit le BGED.

6 Dans un délai réglementaire maximal de trois mois après la soutenance, le nouveau docteur doit déposer au BGED:
(
Le Formulaire de dépôt de thèse,  rempli, signé

(
le contrat de diffusion électronique des thèses soutenue daté et signé (en deux exemplaires)
(
un cédérom comprenant :

• l’intégralité de sa thèse (version officielle de soutenance, corrigée selon les indications du jury) dans un fichier pdf unique enrichi si possible d’une table des matières cliquable.

• un fichier texte (format .doc, .rtf ou .txt) comportant le nom, prénom, les titres en français et anglais de la thèse, les résumés en français et anglais (1700 caractères maximum, espaces compris), les mots-clés en français.


Signalement/diffusion de la thèse : plus d’informations sur le site du Service Commun de Documentation : www.scd.uhp-nancy.fr

7 Une fois le dépôt de thèse effectué, le BGED délivre au nouveau docteur l’attestation de diplôme.
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